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de l’éducation nationale en Charente 
 

 

Cabinet 

  
à 
 
Madame, Monsieur le Maire,  
Monsieur le Président,  
 
Angoulême,  
Le 16 janvier 2013 
 

Dossier suivi par 
L. Sampson 
Téléphone 

05 45 90 14 53 
Fax 

05 45 90 14 60 
Mél 

Cabinet.ia16@ac-poitiers.fr 
 

Cité administrative du 
Champ de Mars 

Bâtiment B 
Rue Raymond Poincaré 

16023  Angoulême cedex 

 Madame, Monsieur le Maire,  
Monsieur le Président,  
 
Comme suite à mon courrier du 9 janvier 2013, j’ai le plaisir de vous convier à la 
réunion d’information et de concertation sur la réforme des rythmes scolaires 
organisée dans chaque arrondissement sous la présidence de Monsieur le 
secrétaire général de la préfecture et de Madame et Monsieur les sous préfets 
selon le planning suivant :  
 
Arrondissement d’Angoulême : 
 

o Le jeudi 24 janvier 2013, à 17h30 
Amphithéâtre J. Monnet, Centre Universitaire de la Charente,  
La Croix du Milieu, 16400 La Couronne 
 

Arrondissement de Cognac :  
 

o Le vendredi 25 janvier 2013, à 17h 
Salle Jean Tardif, rue du Général de Gaulle 
16100 Chateaubernard 
 

Arrondissement de Confolens : 
 

o Le lundi 28 janvier 2013, à 17h30 
Salle amphithéâtre, 8 rue Fontaine des Jardins 
16500 Confolens 

 
Je vous remercie par avance de votre présence. Si vous le jugez utile, vous 
pouvez venir accompagné de votre adjoint ou de votre chef de service en charge 
de ce dossier. 
 
A titre d’information préalable, vous trouverez en pièce jointe le dossier de presse 
réalisé par le ministère de l’Education Nationale sur la réforme des rythmes à 
l’école primaire. 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur le Maire, Monsieur le Président, 
l’expression de mes salutations distinguées. 
 

 
 

Jean-Marie RENAULT 



 
PJ :  
 

o Dossier de presse 
 
 
 
Copie à :  
 

o Madame la Préfète de la Charente  
o Monsieur le secrétaire général de la Préfecture de Charente 
o Madame et Monsieur les Sous Préfets de la Charente 
o Mesdames et Monsieur les Députés de la Charente 
o Madame et Monsieur les Sénateurs de Charente 
o Monsieur le Président du Conseil Général de la Charente 
o Monsieur le Président départemental de l’Association des Maires de France 
o Monsieur le Recteur de l’Académie de Poitiers 
o Mesdames et Messieurs les Inspecteurs (trices) de l’Education Nationale de 

la Charente 
 

 
 

   

 


